
Nouveauté
LigneAlerte, 
l’application pour tenir 
ses distances !

L'application “LigneAlerte” développée par Enedis 
est désormais disponible sur vos stores iOS et Android.  

Elle vous permet d'être prévenu en temps réel 
de la proximité d'une ligne électrique aérienne.

Pour pratiquer la pêche en toute sécurité, 
téléchargez “LigneAlerte” !

Découvrez le plaisir de la pêche lors d’animations 
gratuites organisées près de chez vous !  
Partagez avec des professionnels et des bénévoles 
passionnés.

cartedepeche.fr

ÉVÉNEMENT

Vivez l’expérience de la pêche...

Dimanche 1er juin 2025

Fête de la Pêche

Découvrez le plaisir de la pêche lors d’animations 
gratuites organisées près de chez vous !  
Partagez avec des professionnels et des bénévoles 
passionnés.

Vivez l’expérience de la pêche...

cartedepeche.fr
Page Fete de la Peche.indd   1 24/11/2021   15:19

ANGECOURT
Etang Lombart

10 à 19h
ENTRÉEGRATUITE

www.peche08.fr

08
Fédération Départementale 

de la Pêche et de la Protection 

du Milieu Aquatique 

des Ardennes

ASFELD

M. CARTIER  
03 24 72 98 61 - 06 24 53 68 01

MONTHERMÉ

M. PAYON - 03 24 53 08 97

RETHEL

M. FRECHIN - 06 62 07 44 53

NOUZONVILLE

M. BAUDOIN - 06 35 47 81 45

CHARLEVILLE-MÉZIÈRES

Mme DOUDOUX - 06 77 16 80 03

BOULZICOURT

M. HOUADEC  
03 24 32 74 44 - 06 66 75 66 10

Participation et réglement :  
www.peche08.fr/concours
Ou en scannant ce QR code

Vous souhaitez faire découvrir  
la pêche à vos enfants ? 
Les bénévoles des APN  
se mobilisent pour partager  
leur savoir ! N’hésitez pas à les 
contacter pour en savoir plus !

Ateliers 
Pêche Nature 

CONCOURS  
PHOTO 2025

3 thèmes  
au choix

Action de pêche

Belles prises 

Paysage/Faune/
Flore aquatique

Modes de pêche 
prohibés
La pêche de nuit de l’anguille est interdite.
En 1ère catégorie, l’utilisation d’asticots ou autres larves de diptères servant 
d’appâts ou d’amorce est interdite. En 1ère catégorie, l’utilisation de la bouteille ou 
de la carafe, même pour la pêche de poissons servant d’appâts est interdite.

La pêche aux engins et aux filets n’est pas autorisée sur le département des 
Ardennes. Pendant la période d’interdiction spécifique de la pêche du brochet, la 
pêche au vif, au poisson mort ou artificiel et aux leurres susceptibles de 
capturer ce poisson de manière non accidentelle est interdite dans les eaux 
classées en 2e catégorie.

Pendant la période de fermeture de la pêche du brochet :
- la pêche au lard et au ver manié est interdite.
- la pêche à la dandinette uniquement au ver de terre n’est autorisée qu’à 

l’aplomb de la canne.

Nul ne peut vendre le produit de sa pêche sans avoir la qualité de pêcheur 
professionnel.

Le colportage, la vente, la mise en vente ou l’achat de la grenouille rousse et de 
la grenouille verte, qu’il s’agisse de spécimens vivants ou morts, sont interdits en 
toute période dans les conditions déterminées par les décrets du 25 novembre 
1977 pris pour l’application de la loi sur la protection de la nature. La pêche des 
autres espèces de grenouilles est interdite toute l’année sur l’ensemble du 
département.

Fermeture 
des carnassiers 
en 2e catégorie

Ouverture 
de la 1ère catégorie                       

Ouverture 
du brochet 
en 2e catégorie                       

Ouverture 
de l'ombre commun 
en 1ère et 2e catégorie                       

Ouverture 
du sandre 
en 1ère et 2e catégorie                      

Fermeture 
de la 1ère catégorie                       

Fermeture 
des carnassiers 
en 2e catégorie

Ouverture 
de la 1ère catégorie                       

Ouverture 
du brochet 
en 2e catégorie                       

Ouverture 
de l'ombre commun 
en 1ère et 2e catégorie                       

Ouverture 
du sandre 
en 1ère et 2e catégorie                      

Fermeture 
de la 1ère catégorie                       

Fermeture 
des carnassiers 
en 2e catégorie

Ouverture 
de la 1ère catégorie                       

Ouverture 
du brochet 
en 2e catégorie                       

Ouverture 
de l'ombre commun 
en 1ère et 2e catégorie                       

Ouverture 
du sandre 
en 1ère et 2e catégorie                      

Fermeture 
de la 1ère catégorie                       

Calendrier à titre indicatif réalisé par la Fédération des Ardennes pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.  
La pêche est autorisée 1/2 heure avant et après les heures spécifiées dans ce calendrier.

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN
MATIN SOIR MATIN SOIR MATIN SOIR MATIN SOIR MATIN SOIR MATIN SOIR

M 1 08H43 16H46 S 1 08H17 17H32 S 1 07H26 18H20 M 1 07H19 20H10 J 1 06H20 20H56 D 1 05H41 21H37
J 2 08H43 16H47 D 2 08H15 17H34 D 2 07H24 18H22 M 2 07H17 20H11 V 2 06H18 20H57 L 2 05H40 21H38
V 3 08H43 16H49 L 3 08H14 17H36 L 3 07H22 18H24 J 3 07H15 20H13 S 3 06H17 20H59 M 3 05H40 21H39
S 4 08H43 16H50 M 4 08H12 17H37 M 4 07H20 18H25 V 4 07H13 20H14 D 4 06H15 21H00 M 4 05H39 21H40
D 5 08H42 16H51 M 5 08H11 17H39 M 5 07H18 18H27 S 5 07H11 20H16 L 5 06H13 21H02 J 5 05H39 21H40
L 6 08H42 16H52 J 6 08H09 17H41 J 6 07H15 18H28 D 6 07H09 20H17 M 6 06H12 21H03 V 6 05H38 21H41
M 7 08H42 16H53 V 7 08H07 17H43 V 7 07H13 18H30 L 7 07H07 20H19 M 7 06H10 21H05 S 7 05H38 21H42
M 8 08H41 16H55 S 8 08H06 17H44 S 8 07H11 18H32 M 8 07H05 20H21 J 8 06H08 21H06 D 8 05H37 21H43
J 9 08H41 16H56 D 9 08H04 17H46 D 9 07H09 18H33 M 9 07H03 20H22 V 9 06H07 21H08 L 9 05H37 21H43
V 10 08H40 16H57 L 10 08H02 17H48 L 10 07H07 18H35 J 10 07H00 20H24 S 10 06H05 21H09 M 10 05H37 21H44
S 11 08H40 16H59 M 11 08H01 17H50 M 11 07H05 18H37 V 11 06H58 20H25 D 11 06H04 21H11 M 11 05H37 21H45
D 12 08H39 17H00 M 12 07H59 17H51 M 12 07H03 18H38 S 12 06H56 20H27 L 12 06H02 21H12 J 12 05H36 21H45
L 13 08H38 17H01 J 13 07H57 17H53 J 13 07H01 18H40 D 13 06H54 20H28 M 13 06H01 21H13 V 13 05H36 21H46
M 14 08H37 17H03 V 14 07H55 17H55 V 14 06H58 18H41 L 14 06H52 20H30 M 14 06H00 21H15 S 14 05H36 21H46
M 15 08H37 17H04 S 15 07H53 17H56 S 15 06H56 18H43 M 15 06H50 20H31 J 15 05H58 21H16 D 15 05H36 21H47
J 16 08H36 17H06 D 16 07H52 17H58 D 16 06H54 18H45 M 16 06H48 20H33 V 16 05H57 21H18 L 16 05H36 21H47
V 17 08H35 17H07 L 17 07H50 18H00 L 17 06H52 18H46 J 17 06H46 20H34 S 17 05H56 21H19 M 17 05H36 21H48
S 18 08H34 17H09 M 18 07H48 18H02 M 18 06H50 18H48 V 18 06H44 20H36 D 18 05H54 21H20 M 18 05H36 21H48
D 19 08H33 17H11 M 19 07H46 18H03 M 19 06H48 18H49 S 19 06H42 20H38 L 19 05H53 21H22 J 19 05H36 21H48
L 20 08H32 17H12 J 20 07H44 18H05 J 20 06H45 18H51 D 20 06H40 20H39 M 20 05H52 21H23 V 20 05H37 21H49
M 21 08H31 17H14 V 21 07H42 18H07 V 21 06H43 18H52 L 21 06H38 20H41 M 21 05H51 21H24 S 21 05H37 21H49
M 22 08H30 17H15 S 22 07H40 18H08 S 22 06H41 18H54 M 22 06H36 20H42 J 22 05H50 21H25 D 22 05H37 21H49
J 23 08H29 17H17 D 23 07H38 18H10 D 23 06H39 18H56 M 23 06H34 20H44 V 23 05H49 21H27 L 23 05H37 21H49
V 24 08H28 17H19 L 24 07H36 18H12 L 24 06H37 18H57 J 24 06H33 20H45 S 24 05H48 21H28 M 24 05H38 21H49
S 25 08H26 17H20 M 25 07H34 18H14 M 25 06H35 18H59 V 25 06H31 20H47 D 25 05H47 21H29 M 25 05H38 21H49
D 26 08H25 17H22 M 26 07H32 18H15 M 26 06H32 19H00 S 26 06H29 20H48 L 26 05H46 21H30 J 26 05H39 21H49
L 27 08H24 17H24 J 27 07H30 18H17 J 27 06H30 19H02 D 27 06H27 20H50 M 27 05H45 21H31 V 27 05H39 21H49
M 28 08H22 17H25 V 28 07H28 18H19 V 28 06H28 19H03 L 28 06H25 20H51 M 28 05H44 21H33 S 28 05H40 21H49
M 29 08H21 17H27 S 29 06H26 19H05 M 29 06H23 20H53 J 29 05H43 21H34 D 29 05H40 21H49
J 30 08H20 17H29 D 30 07H24 20H07 M 30 06H22 20H54 V 30 05H42 21H35 L 30 05H41 21H49
V 31 08H18 17H31 L 31 07H22 20H08 S 31 05H42 21H36

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE
MATIN SOIR MATIN SOIR MATIN SOIR MATIN SOIR MATIN SOIR MATIN SOIR

M 1 05H42 21H48 V 1 06H16 21H19 L 1 07H01 20H20 M 1 07H46 19H15 J 1 07H35 17H13 L 1 08H22 16H38
M 2 05H42 21H48 S 2 06H17 21H17 M 2 07H02 20H18 J 2 07H47 19H13 V 2 07H37 17H12 M 2 08H24 16H37
J 3 05H43 21H48 D 3 06H19 21H15 M 3 07H04 20H16 V 3 07H49 19H11 S 3 07H39 17H10 M 3 08H25 16H37
V 4 05H44 21H47 L 4 06H20 21H14 J 4 07H05 20H14 S 4 07H50 19H09 D 4 07H40 17H08 J 4 08H26 16H36
S 5 05H45 21H47 M 5 06H21 21H12 V 5 07H07 20H12 D 5 07H52 19H06 L 5 07H42 17H07 V 5 08H27 16H36
D 6 05H45 21H46 M 6 06H23 21H11 S 6 07H08 20H10 L 6 07H53 19H04 M 6 07H44 17H05 S 6 08H29 16H36
L 7 05H46 21H46 J 7 06H24 21H09 D 7 07H10 20H08 M 7 07H55 19H02 M 7 07H45 17H04 D 7 08H30 16H35
M 8 05H47 21H45 V 8 06H26 21H07 L 8 07H11 20H05 M 8 07H56 19H00 J 8 07H47 17H02 L 8 08H31 16H35
M 9 05H48 21H44 S 9 06H27 21H05 M 9 07H13 20H03 J 9 07H58 18H58 V 9 07H49 17H01 M 9 08H32 16H35
J 10 05H49 21H44 D 10 06H29 21H04 M 10 07H14 20H01 V 10 08H00 18H56 S 10 07H50 16H59 M 10 08H33 16H35
V 11 05H50 21H43 L 11 06H30 21H02 J 11 07H16 19H59 S 11 08H01 18H54 D 11 07H52 16H58 J 11 08H34 16H35
S 12 05H51 21H42 M 12 06H32 21H00 V 12 07H17 19H57 D 12 08H03 18H52 L 12 07H54 16H56 V 12 08H35 16H35
D 13 05H52 21H41 M 13 06H33 20H58 S 13 07H19 19H55 L 13 08H04 18H50 M 13 07H55 16H55 S 13 08H36 16H35
L 14 05H53 21H41 J 14 06H34 20H56 D 14 07H20 19H52 M 14 08H06 18H48 M 14 07H57 16H54 D 14 08H37 16H35
M 15 05H54 21H40 V 15 06H36 20H55 L 15 07H22 19H50 M 15 08H08 18H46 J 15 07H59 16H53 L 15 08H37 16H35
M 16 05H55 21H39 S 16 06H37 20H53 M 16 07H23 19H48 J 16 08H09 18H44 V 16 08H00 16H51 M 16 08H38 16H36
J 17 05H57 21H38 D 17 06H39 20H51 M 17 07H25 19H46 V 17 08H11 18H41 S 17 08H02 16H50 M 17 08H39 16H36
V 18 05H58 21H37 L 18 06H40 20H49 J 18 07H26 19H44 S 18 08H12 18H39 D 18 08H03 16H49 J 18 08H39 16H36
S 19 05H59 21H36 M 19 06H42 20H47 V 19 07H28 19H41 D 19 08H14 18H38 L 19 08H05 16H48 V 19 08H40 16H37
D 20 06H00 21H35 M 20 06H43 20H45 S 20 07H29 19H39 L 20 08H16 18H36 M 20 08H07 16H47 S 20 08H41 16H37
L 21 06H01 21H33 J 21 06H45 20H43 D 21 07H30 19H37 M 21 08H17 18H34 M 21 08H08 16H46 D 21 08H41 16H37
M 22 06H03 21H32 V 22 06H46 20H41 L 22 07H32 19H35 M 22 08H19 18H32 J 22 08H10 16H45 L 22 08H42 16H38
M 23 06H04 21H31 S 23 06H48 20H39 M 23 07H33 19H33 J 23 08H20 18H30 V 23 08H11 16H44 M 23 08H42 16H39
J 24 06H05 21H30 D 24 06H49 20H37 M 24 07H35 19H30 V 24 08H22 18H28 S 24 08H13 16H43 M 24 08H42 16H39
V 25 06H06 21H28 L 25 06H51 20H35 J 25 07H36 19H28 S 25 08H24 18H26 D 25 08H14 16H42 J 25 08H43 16H40
S 26 06H08 21H27 M 26 06H52 20H33 V 26 07H38 19H26 D 26 07H25 17H24 L 26 08H16 16H41 V 26 08H43 16H41
D 27 06H09 21H26 M 27 06H54 20H31 S 27 07H40 19H24 L 27 07H27 17H22 M 27 08H17 16H40 S 27 08H43 16H41
L 28 06H10 21H24 J 28 06H55 20H29 D 28 07H41 19H22 M 28 07H29 17H20 M 28 08H18 16H40 D 28 08H43 16H42
M 29 06H12 21H23 V 29 06H56 20H27 L 29 07H43 19H19 M 29 07H30 17H19 J 29 08H20 16H39 L 29 08H43 16H43
M 30 06H13 21H22 S 30 06H58 20H25 M 30 07H44 19H17 J 30 07H32 17H17 V 30 08H21 16H38 M 30 08H43 16H44
J 31 06H14 21H20 D 31 06H59 20H23 V 31 07H34 17H15 M 31 08H43 16H45

CALENDRIER DES HEURES 
DES LEVERS ET DES COUCHERS 

DU SOLEIL 
CARTES DE PÊCHE

Si vous êtes déjà en possession d’une carte de pêche annuelle, 
le tarif de la CPMA est à déduire du prix de la seconde carte.

Ces cotisations sont dues pour l’année entière qui commence le 1er janvier et payables quelle que soit l’époque de l’inscription.
Si vous êtes déjà en possession d’une carte de pêche annuelle, le tarif de la CPMA est à déduire du prix de la seconde carte.

Réserves de pêche
Etang de Bairon 

Réservoir supérieur de Bairon : réserve de la totalité de l’étang supérieur, sauf 
une portion de 200 m de largeur sur toute la longueur de la digue séparant les  
2 étangs, y compris le contre-fossé longeant l’étang (communes de Bairon et ses 
environs et Sauville),
Réserve en aval de l’ouvrage des six pales sur une largeur de 40 m, une longueur 
de 80 m, y compris les aqueducs jusqu’au grilles posées dans l’étang supérieur, 
réserve délimitée par des bouées dont la pose incombe aux attributaires des droits 
de pêche,
Réserve du contre-fossé sud longeant l’étang inférieur sur toute sa longueur 
(commune de Bairon et ses environs),
Réserve des bras d’écoulement situés à l’aval immédiat du barrage sud de l’étang 
inférieur jusqu’à la Route Départementale N°12 (commune de Bairon et ses 
environs).

Du 1er juin au 30 septembre sur l’emprise de la plage.

Meuse

Réserve de la Faux, de la confluence avec la Meuse jusqu’au premier pont, sur les 
deux rives.

Réserve en amont et aval de la prise d’eau de l’usine hydroélectrique de Revin, 
selon la signalétique mise en place par le concessionnaire.

Lac des Vieilles-Forges 

Toute la partie de l'emprise EDF en amont du pont des Aulnes (RD 988).

Du 1er juin au 30 septembre entre le ruisseau “Des Prises Perret” et le ruisseau de 
“La Picarde”.

Fédération des Ardennes pour la Pêche  
et la Protection du Milieu Aquatique

Parc d’Activités Ardennes Emeraude - 08090 TOURNES
tél. +33 3 24 56 41 32 - contact@peche08.fr  

www.peche08.fr
Bureau ouvert du lundi au jeudi de 9h à 17h  

et le vendredi de 9h à 12h

Dates et horaires de pêche

ARRÊTÉ PÊCHE 2025  
À VOS MARQUES, PRÊTS, PÊCHEZ !

ESPÈCE
TAILLE LÉGALE DE CAPTURE(1)

1ÈRE CAT. 2E CAT.

DATE  
D’OUV.

QUOTA  
(/J /PÊCHEUR)

DATE  
D’OUV.

QUOTA  
(/J /PÊCHEUR)

GÉNÉRALE  
(pour toutes autres espèces  
que celles citées)

8 mars au  
21 septembre Aucun 1er janvier au  

31 décembre Aucun

TRUITE FARIO, ARC-EN-CIEL,  
SAUMON DE FONTAINE ET OMBLES
Générale 23 cm – Alyse 18 cm

8 mars au  
21 septembre 

4
(salmonidés  

et ombres 
confondus)

8 mars au  
20 septembre 

4
(salmonidés  

et ombres 
confondus)OMBRE COMMUN

35 cm
17 mai au  

21 septembre 
17 mai au  

31 décembre 

BROCHET
60 cm

8 mars au  
21 septembre* 2

1er janvier au  
26 janvier et  

du 26 avril au  
31 décembre 3 carnassiers 

dont  
2 brochets 
maximum

SANDRE
50 cm - en 2e catégorie

31 mai au  
21 septembre Aucun

1er janvier au  
26 janvier et 
 du 31 mai au  
31 décembre

BLACK-BASS
30 cm

1er janvier au  
31 décembre Aucun 1er janvier au  

31 décembre

ANGUILLE JAUNE 15 avril  
au 15 juillet Aucun 15 avril  

au 15 juillet Aucun

ANGUILLE ARGENTÉE Interdite

ÉCREVISSES EXOTIQUES 8 mars au  
21 septembre Aucun 1er janvier au  

31 décembre Aucun

ÉCREVISSES AUTOCHTONES Interdite

GRENOUILLES 
VERTES ET ROUSSES

17 mai au  
21 septembre Aucun 17 mai au  

21 septembre Aucun

AUTRES GRENOUILLES Interdite

TRUITE DE MER ET SAUMON ATLANTIQUE Interdite
* Tout brochet capturé du 8 mars au 25 avril doit être immédiatement remis à l’eau.  

NB : les jours indiqués sont inclus dans les périodes d’ouverture générale. 
(1) Les poissons et les grenouilles doivent être remis à l’eau immédiatement après leur capture si leur longueur est inférieure à la taille minimale.  

La longueur des poissons est mesurée du bout du museau (pointe de la tête pour l’écrevisse) à l’extrémité de la queue déployée,  
la longueur du corps d’une grenouille est mesurée du bout du museau au cloaque.

Horaires d’ouverture  
de la pêche
La pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil et plus 
d’une demi-heure après son coucher (cf calendrier).

2e catégorie 
La Meuse, la Chiers, la Bar, les étangs de Bairon, la Sormonne (en aval du pont 
d'Haudrecy), la Semoy, le Viroin (en aval du ru de Luve), l'Aisne, l'Avègres (en aval de 
l'ancien Moulin d'Avègres à Séchault), l'Aire, la Vaux (en aval du déversoir de La 
Neuville les Wasigny), le ruisseau de Saulces (en aval du pont du chemin de fer 
d'Alland'Huy), le Canal de l'Est, le Canal des Ardennes, le Canal latéral à l'Aisne,  
la retenue des Vieilles-Forges (du pont des Aulnes au barrage des Vieilles-Forges), 
le Gland (en amont du pont sur le CD 10 reliant Brognon à Signy-le-Petit), les étangs 
de la Motte, de la Vieille Forge, de la Fermière et du Gland.

1ère catégorie 
Tous les cours d’eau ou portions de cours d’eau non désignés en 2e catégorie.

Cours d’eau  
du domaine public
2e catégorie 
La Meuse, l’Aisne (à partir du pont de Mouron) la Chiers (à partir de la Ferté sur 
Chiers), la Semoy, le canal des Ardennes, le canal de l’Est, le canal latéral à l’Aisne le 
lac des Vieilles-Forges et les étangs de Bairon.

1ère catégorie 
L’Ennemanne et le ruisseau de Lametz sur leur partie longeant le canal.

Cours d’eau et plan d’eau
(cf carte au verso)

Extrait de l’article L.436-1 du code de l’environnement 
« Toute personne qui se livre à l’exercice de la pêche doit se justifier de sa qualité de membre 
d’une association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique […] avoir versé sa 
cotisation statutaire et s’être acquittée de la redevance visée à l’article L. 213-10-12. »

Pour toute information complémentaire, vous pouvez consulter le site de la fédération 
départementale de la pêche et de la protection du milieu aquatique www.peche08.fr.

NB : Pour les modalités non expressément signalées sur la présente affiche, se reporter à la 
réglementation générale et à l’arrêté préfectoral réglementant l’exercice de la pêche en eau 
douce dans le département des Ardennes en 2025.
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Modes de pêche 
autorisés 
1ère catégorie

1 seule ligne (sauf en domaine public : 2 lignes), munie de deux hameçons au plus 
ou de 3 mouches artificielles au plus, montée sur canne.

6 balances pour la pêche des espèces d’écrevisses exotiques envahissantes 
uniquement (écrevisse américaine, signal et rouge de Louisiane) du 8 mars au  
20 septembre 2025. La pêche des écrevisses autochtones est interdite (écrevisse à 
pattes grêles, à pieds rouges, à pieds blancs et des torrents) !

2e catégorie 

AVEC UNE CARTE INTERFÉDÉRALE 
4 lignes munies de deux hameçons au plus ou de 3 mouches artificielles au plus, 
montées sur canne, sur les lots des AAPPMA réciprocitaires.
AVEC UNE CARTE PERSONNE MAJEURE 
4 lignes munies de deux hameçons au plus ou de 3 mouches artificielles au plus, 
montées sur canne, sur les lots de son AAPPMA d’adhésion.
1 ligne munie de deux hameçons au plus ou de 3 mouches artificielles au plus, 
montée sur canne, sur les lots du domaine public.
TOUTES CARTES DE PÊCHE
6 balances pour la pêche des espèces d’écrevisses exotiques envahissantes 
uniquement (écrevisse américaine, signal et rouge de Louisiane) du 1er janvier au 
31 décembre 2025. La pêche des écrevisses autochtones est interdite (écrevisse à 
pattes grêles, à pieds rouges, à pieds blancs et des torrents) !
1 seule carafe ou bouteille d’une contenance maximum de 2 litres pour la pêche 
des vairons et autres poissons servant d’amorce. 
Interdit en 1ère catégorie.

Attention : sur 50 m à l’aval des ouvrages et écluses la pêche est limitée à 1 ligne munie 
de deux hameçons au plus ou de 3 mouches artificielles au plus, montée sur canne.

Pêche de nuit 

La pêche de la carpe de nuit est autorisée, dans le département des Ardennes, 
sur l’ensemble des parcours de pêche du domaine public de deuxième catégorie 
piscicole (cf. paragraphe « Catégorie de cours d’eau » pour en connaître la liste) à 
l’exception des parcours suivants où elle est interdite :

- L’étang de Bairon du 1er au 31 janvier puis du 1er octobre au 31 décembre 2025,

- Et toute l’année sur les parties suivantes de l’étang de Bairon :
- La digue entre le Vieil Etang et le Grand Etang
- La digue du Grand Etang y compris l’ensemble  

des maçonneries au droit du barrage
- La zone de la plage plus une distance 100 m de part et d’autre.

- Lac des Vieilles-Forges du 1er au 31 janvier puis du 1er octobre au 31 décembre 2025,

- Et toute l’année sur les parties suivantes du lac des Vieilles-Forges : RD 988, 
lieu-dit “Pont des Aulnes”, de la confluence du ruisseau des Prises Pierret au 
barrage de retenue (côté les Mazures).

Seule la pêche à la bouillette et aux appâts végétaux est autorisée.

Aucune carpe capturée ne peut être maintenue en captivité ou transportée 
pendant les heures d’interdiction légales, soit ½ heure après le coucher du soleil 
jusqu’à ½ heure avant son lever (décret n°2004-599 du 18/06/2004 modifiant l’art. 
R. 236-19 du code de l’environnement).

Pêche avec  
remise à l’eau  
immédiate
Sous conditions d’autorisation du détenteur du droit de pêche, toutes 
les espèces sur les cours d’eau affluents du plan d’eau de Whitaker, et les 
plans d’eau pour lesquels la circulation du poisson est libre avec ces 
cours d’eau soit :

 - Le ruisseau des moulins de la source jusqu’au bassin de Whitaker 
inclus, ainsi que l’ensemble de ses affluents, notamment le ruisseau 
de la Murée,

 - Le ruisseau du Champ Fleury,

 - Le ruisseau de la Faux de l’aval du barrage du lac des Vieilles Forges 
au bassin de Whitaker, ainsi que l’ensemble de ses affluents,

 - Les plans d’eau en communication directe avec le ruisseau de la 
Murée et le ruisseau des Moulins, notamment le bassin de Whitaker,

 - Les plans d’eau en communication directe avec les cours d’eau 
mentionnés ci-dessus et pour lesquels la circulation du poisson est 
possible entre le plan d’eau et l’eau libre avec laquelle il communique,

Les sandres et les perches sur la section de la rivière la Meuse depuis le 
pont de Givet jusqu’à la porte de garde et au barrage des 4 cheminées.

©FNPF - Laurent Madelon

CPMA 41€20
FDAAPPMA 30€80

AAPPMA 16€00
TOTAL 88€00

PERSONNE  
MAJEURE

Carte annuelle

CPMA 1€00
FDAAPPMA 3€00

AAPPMA 3€00
TOTAL 7€00

PROMO. 
DÉCOUVERTE

-12 ANS
Jeune de moins 

de 12 ans 

au 1er janvier de l’année
Pêche à 1 ligne  

(tarif national : 7€)

CPMA 41€20
URNE 24€00

FDAAPPMA 30€80
AAPPMA 16€00

TOTAL 112€00

INTERFÉDÉRALE 
PERSONNE MAJEURE 

CHI/EHGO/URNE
Carte annuelle

Carte réciprocitaire pour le CHI, l’EHGO et l’URNE
(tarif national : 112€)
Permet de pêcher sur tous les parcours  
des associations réciprocitaires  
des 91 départements adhérents  
du CHI, de l’EHGO et de l’URNE.

CPMA 19€20
FDAAPPMA 11€30

AAPPMA 10€50
TOTAL 41€00

PROMO. 
DÉCOUVERTE  

FEMME
Carte annuelle

Pêche à 1 ligne
(tarif national : 41€)CPMA 6€20

FDAAPPMA 11€00
AAPPMA 8€80

TOTAL 26€00

PERSONNE  
MINEURE

Jeune de moins 
de 18 ans 

au 1er  janvier de l’année

CPMA 14€20
FDAAPPMA 11€40

AAPPMA 10€40
TOTAL 36€00

HEBDOMADAIRE
Carte valable 

7 jours consécutifs

du 1er janvier au 31 décembre
Doivent y figurer expressément les jours de validité. 
Reçoit la CPMA “Hebdomadaire” sauf si le pêcheur  

a déjà acquitté une CPMA annuelle sur une carte  
de membre de l’année en cours.

CPMA 5€10
FDAAPPMA 7€50

AAPPMA 4€90
TOTAL 17€50

JOURNALIÈRE
Carte journalière 

du 1er janvier au 31 décembre

Doit y figurer expressément le jour de validité.  
Reçoit la CPMA “Journalière”  

sauf si le pêcheur a déjà acquitté une  
CPMA annuelle sur une carte  

de membre de l’année en cours.

FDAAPPMA 15€00
AAPPMA 15€00

TOTAL 30€00

AAPPMA 4€90
TOTAL 40€00

Option timbre pêche 
de la carpe de nuit

Option en supplément d’une carte  
de pêche en cours de validité. 
Permet de pêcher la carpe de nuit  

sur le domaine de 2e catégorie piscicole public

Option timbre urne

Option en supplément d’une carte de pêche 
majeure d’une AAPPMA réciprocitaire  

et d’un département ayant adhéré  
à l’URNE, au CHI et l’EHGO  

en cours de validité. 
Permet de pêcher dans le domaine réciprocitaire des 
départements adhérents à l’URNE, le CHI et l’EHGO.

1ère et 2e catégorie - Tous modes de pêche
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